
Le sort des enfants 
morts sans baptême 

L’Église conciliaire face à l’Église catholique (IX) 

par le frère Pierre-Marie O.P. 

Le cardinal Ottaviani (1890-1979), responsable de la foi catho-
lique en tant que secrétaire de la congrégation du Saint-Office, avait 
rédigé pour le concile Vatican II le schéma préparatoire d’une Cons-
titution dogmatique sur le dépôt de la foi à conserver dans sa pureté. 
Ce schéma résume, avec une certaine autorité, les enseignements du 
magistère anté-conciliaire. On sait qu’il a été écarté dès la première 
session du Concile. 

Nous avons déjà publié tous les chapitres du deuxième schéma, 
celui qui était prêt pour le Concile . Toutefois un chapitre du pre-
mier schéma, celui qui a été présenté à la commission centrale pré-
paratoire, a été éliminé en cours de route. Il traitait d’un sujet épi-
neux, celui « du sort des enfants morts sans baptême ». Cette ques-
tion souleva de tels débats dans le cadre de la commission centrale, 
que le chapitre fut abandonné. Nous pensons utile de faire connaître 
cette histoire, car elle fera mieux comprendre la différence entre la 
position traditionnelle de l’Église, reposant sur la foi, et la position 
novatrice, reposant sur le sentiment.  

Le Sel de la terre. 



LE SORT DES ENFANTS MORTS SANS BAPTÊME 

Le texte a été approuvé par tous les membres de la sous-commission « de 
Deposito pure custodiendo », sauf par le père E. Dhanis S.J., qui a proposé une 
autre rédaction. L’affaire étant portée devant la commission de théologie, dix-
neuf membres ont approuvé la rédaction de la sous-commission, trois celui du 
père Dhanis, trois ont été hésitants, deux ont également précisé qu’ils ne pou-
vaient adhérer au texte du père Dhanis .  
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Les motifs invoqués par les membres de la commission centrale qui ont rejeté 
le texte de la commission de théologie se réduisent à un seul, qui n’est pas de 
nature dogmatique : le texte n’a pas été approuvé parce qu’il est dur. Pour moi, 
ce motif ne vaut que là où il est question d’opportunité, mais non lorsqu’il est 
question de vérité. De nombreux évêques ont demandé que nous parlions au 
Concile du sort des enfants qui meurent sans baptême. Et la question ne peut pas 
être déclarée prématurée. Bien qu’on approche d’un mystère, les termes du pro-
blème sont clairs et n’ont pas besoin de mûrir. C’est une vérité certaine que 
l’Église est une société nécessaire et que le baptême est un sacrement nécessaire 
au salut (« ad salutem ») en soi ou par le désir (« vel in voto ») : de ces prémices 
certaines, la conclusion est claire et n’a pas à mûrir. Par conséquent, nous ne 
voyons pas la raison pour laquelle nous ne devrions pas en parler.  

Le point à discuter et à préciser dans le schéma est celui où nous disons 
« comme les enfants sont en soi incapables de ce désir » (« cum infantes ex sese 
sint huius voti incapaces... »). Si cette affirmation est exclusive dans un sens ab-
solu, signifiant l’incapacité absolue des enfants à faire le vœu du baptême, alors 
la phrase devrait être reformulée d’une manière plus appropriée. Si la phrase, 
cependant, est seulement affirmative, signifiant que les enfants ordinairement 
sont incapables de désir « sunt incapaces voti », alors, elle peut être acceptée, 
car elle suggère que, dans des circonstances exceptionnelles, par la grâce divine, 
ils peuvent faire usage de raison et formuler le désir de baptême, comme cela a 
déjà été dit dans les temps anciens pour les enfants qui ont souffert le martyre 
ante rationem [avant l’âge de raison]. Pour enlever toute équivoque, il faudrait 
dire : « mais comme les enfants sont incapables par eux-mêmes de ce désir » 
(« cum autem infantes sint huius voti per se incapaces ») . 
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Présentation du texte à la commission centrale  

– 

– 

– 
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Nul doute que le baptême ne soit nécessaire d’une nécessité de moyen, la tra-
dition a toujours été constante sur ce point, ainsi que la pratique de l’Église de 
ne pas prier pour les enfants morts sans baptême et de ne pas faire d’obsèques 
pour eux, alors qu’on le fait pour ceux qui ont été baptisés. […] La tradition sur 
cette question est unanime, a toujours été unanime, et si nous méprisons un ar-
gument de tradition si constant, si unanime, nous rendrions sans force le prin-
cipe selon lequel le dépôt de la foi n’est pas contenu seulement dans la Sainte 
Écriture mais aussi dans la Tradition . 

– 

– 

– 

– 

Texte de la sous-commission  
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INNOCENT I : « [L’opinion que] les petits enfants peuvent recevoir sans la 
grâce du baptême les récompenses de la vie éternelle, est complètement insen-
sée . » [PL 20, 592.] 

GÉLASE I : « Personne n’ose dire que les petits enfants peuvent être conduits 
à la vie éternelle sans ce sacrement salutaire. […] Au sujet des petits enfants, 
[l’hérésie de Pélage] affirme qu’ils ne peuvent être damnés pour le seul péché 
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originel, n’ayant pas reçu le baptême, ce qui est une proposition très impie et 
très profane . » [PL 59, 37.] 

ORIGÈNE : « L’Église a reçu également des Apôtres la tradition de donner le 
baptême aux petits enfants ; en effet, ceux-ci, à qui les secrets des mystères di-
vins ont été confiés, savaient qu’il y avait en tous les vraies souillures du péché, 
qui doivent être lavées par l’eau et l’Esprit . » [PG 14, 1047.] 

Saint AUGUSTIN : « Si tu veux être catholique, ne crois pas, ni ne dis, ni 
n’enseigne que les enfants morts avant d’être baptisés puissent obtenir le pardon 
du péché originel . » [PL 44, 516.] 

Saint GRÉGOIRE LE GRAND, parlant des enfants nés avant terme et aussitôt 
morts : « Est-ce que les enfants avortés jouissent du repos éternel ? Non, certes, 
puisque quiconque n’est pas délivré par l’eau de régénération, demeure toujours 
engagé dans les liens du premier péché . » [PL 75, 635.] 

CONCILE DE LYON : « L’Église romaine dit et prêche […] que les âmes de 
ceux qui meurent en état de péché mortel ou avec le seul péché originel, 
descendent immédiatement en enfer, où elles reçoivent cependant des peines 
inégales. » [DS 854.] 

CONCILE DE FLORENCE, décret pour les Grecs : « Avec l’approbation univer-
selle du sacré concile de Florence, nous définissons que […] les âmes de ceux 
[etc., comme au concile de Lyon]. » [DS 1306.] 

CONCILE DE FLORENCE, décret pour les Jacobites : « Au sujet des enfants, 
[…] comme il n’est pas possible de leur porter secours par un autre remède que 
par le sacrement du baptême, elle avertit, etc. » [DS 1349.] 

PIE VI déclare fausse « la doctrine [du concile de Pistoie] qui rejette comme 
une fable pélagienne ce lieu des enfers (que les fidèles appellent communément 
les limbes des enfants) dans lequel les âmes de ceux qui sont morts avec la seule 
faute originelle sont punis de la peine du dam, sans la peine du feu. » [DS 2626.] 

PIE XII, Allocution aux sages-femmes du 29 octobre 1951 : « Dans l’ordre 
présent, il n’y a pas d’autre moyen [que le baptême] de communiquer cette vie 
[surnaturelle] à l’enfant qui n’a pas encore l’usage de la raison. Et cependant, 
l’état de grâce, au moment de la mort, est absolument nécessaire au salut. Sans 
cela, il n’est pas possible d’arriver à la félicité surnaturelle, à la vision béatifique 
de Dieu. Un acte d’amour peut suffire à l’adulte pour acquérir la grâce sancti-
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fiante et suppléer au manque du baptême. Pour celui qui n’est pas né, ou pour le 
nouveau-né, cette voie n’est pas encore ouverte. » [AAS 43 (1951), p. 841.] 

Saint THOMAS : « Pour eux [les enfants] il n’y a pas d’autre remède que le 
sacrement de baptême. Quant aux adultes, ils peuvent avoir le secours du seul 
baptême de désir. » [III, q. 68, a. 3.] 

CATÉCHISME DU CONCILE DE TRENTE : « Les enfants n’ont pas d’autre moyen 
de salut que le baptême. Ce serait une faute, et une faute grave, de les laisser 
dans la privation de la grâce de ce sacrement plus longtemps que la nécessité ne 
l’exige. » [II, II, n. 34.] 

Saint PIERRE CANISIUS : « Ce sacrement [du baptême] est nécessaire non seu-
lement aux adultes, mais même aux petits enfants. […] Or, les enfants périraient 
s’ils n’étaient pas baptisés, comme autrefois dans la synagogue, les enfants des 
Hébreux qui seraient demeurés incirconcis. […] Ce sacrement, disons-nous, est 
nécessaire, non seulement aux adultes, mais même aux petits enfants […]. Tous 
nous naissons enfants de colère : les petits enfants ont donc besoin comme les 
autres d’être purifiés du péché et, sans ce sacrement, ils ne peuvent l’être, ni, par 
conséquent, redevenir enfants de Dieu. » [Grand Catéchisme, « Du sacrement 
de baptême », Paris, Vivès, 1873.] 

Saint ROBERT BELLARMIN : « Même si, sans faute, ils ne sont pas baptisés, ce 
n’est pas sans faute qu’ils périssent, puisqu’ils ont le péché originel. Si 
quelqu’un imagine un autre remède que le baptême [reçu en réalité], il combat 
ouvertement contre l’Évangile, les conciles, les Pères et le consentement univer-
sel de l’Église . » [Du Baptême I, c. 1.] 

Cardinal GASPARRI : « Q. 359. Qu’adviendra-t-il aux âmes de ceux qui seront 
morts sans baptême, mais avec le seul péché originel ? Réponse : Les âmes de 
ceux qui meurent sans baptême et avec le seul péché originel, sont privées de la 
vision béatifique de Dieu, à cause de ce péché originel, mais elles ne souffrent 
pas des autres peines par lesquelles sont châtiés les péchés personnels. » [Caté-
chisme catholique, Juvisy, Cerf, 1932.] 

Il faut ajouter la pratique de l’Église, qui refuse la sépulture ecclésiastique 
aux enfants morts sans baptême, voir le CODE DE DROIT CANONIQUE, can. 1239, 
§ 1. Jamais l’Église ne prie pour eux publiquement. Mais, lors de la sépulture 
des enfants baptisés, une prière est prévue : « Dieu tout-puissant et très doux, 
qui accordez immédiatement, sans aucun mérite de leur part, la vie éternelle à 
tous les petits enfants régénérés aux fonts baptismaux, lorsqu’ils quittent cette 
terre, comme nous croyons que vous l’avez fait aujourd’hui pour l’âme de ce 
petit enfant […]  ». 
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Il faut remarquer que les anciens, qui refusaient aux petits enfants morts sans 
baptême la récompense de la vie éternelle, ne doutaient nullement de la volonté 
salvifique universelle de Dieu (voir 1 Tm 2, 4) et de la satisfaction universelle 
du Christ (voir 1 Jn 2, 2). 

Plusieurs conciles provinciaux approuvés concordent avec ces témoignages :  
CONCILE DE LA PROVINCE DE NAPLES (1699) : « Par le bain de la régénération 

dans la parole de vie, la grâce, comme une mère, met au monde des nouveau-
nés par l’eau et le Saint-Esprit, ensevelis avec le Christ par le baptême dans la 
mort, en sorte que nul ne peut entrer autrement dans le Royaume de Dieu et res-
susciter à une espérance nouvelle. » Et le concile prévoit des peines pour les pa-
rents qui attendent plus de huit jours pour faire baptiser leurs enfants . 

CONCILE DE LA PROVINCE DES RUTHÈNES (1720) : « Le saint Synode, consi-
dérant attentivement combien ce sacrement est nécessaire au salut, a jugé bon 
d’avertir et d’exhorter tous les curés d’enseigner à leur peuple, et surtout aux 
sages-femmes, ce qui est nécessaire pour administrer ce sacrement, non seule-
ment licitement, mais aussi validement, de peur que, par leur ignorance, il 
n’arrive que des petits enfants, n’étant pas régénérés dans l’eau et le Saint-
Esprit, ne puissent entrer dans le royaume des cieux . » 

CONCILE DE LA PROVINCE D’ÉVREUX (1727) : « Comme le premier et le plus 
nécessaire des sacrements de la nouvelle Loi est le baptême, que, sans lui, on ne 
peut entrer dans le royaume des cieux, il faut avertir les parents de faire baptiser 
leurs enfants le plus tôt possible . » 

CONCILE DE LA PROVINCE DE COLOGNE (1860) : « La foi nous enseigne que 
les petits enfants, comme ils ne sont pas capables de ce désir, sont exclus du 
royaume céleste, c’est-à-dire de la béatitude surnaturelle, s’ils meurent sans 
avoir été régénérés par le baptême . » 

CONCILE DE LA PROVINCE DE PRAGUE (1860) : « Par conséquent les parents 
doivent être avertis par les curés d’apporter à l’Église le plus tôt possible leurs pe-
tits enfants pour y être baptisés, de peur qu’ils ne soient exposés au danger de 
perdre la vie éternelle, par la faute de ceux qui leur ont donné la vie temporelle . » 
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CONCILE DE LA PROVINCE DE COLOCENSE, en Hongrie (1863). Il apporte le 
témoignage du Catéchisme du concile de Trente, II, II, n. 34 : « Les enfants 
n’ont pas d’autre moyen de salut que le baptême. Ce serait une faute, etc . » 

Concile de la province d’Utrecht (1865) : « Les curés […] veilleront avec 
grand soin à ce qu’un enfant ne soit pas privé du baptême par la faute des 
hommes, en sorte que, mourant sans le baptême, il ne soit pour toujours privé de 
la béatitude surnaturelle. […] En effet, pour les petits enfants, il n’y a pas 
d’autre moyen de salut que la réception réelle du sacrement de baptême ; quant 
aux adultes […]  » 

CONCILE PLÉNIER DE BALTIMORE (1866) : « Ils privent leurs propres enfants, 
ce qui ne peut se dire sans larmes, du droit que le Christ leur a acquis au prix de 
son sang, et chaque jour, en bien des endroits, ils les laissent mourir privés du 
baptême, sans lequel il ne leur sera jamais permis de contempler le visage de 
Dieu, source et origine de la béatitude céleste . »  

Les théologiens du CONCILE VATICAN I ont écrit, dans la constitution « de 
Fide » : «  Également ceux qui meurent avec le seul péché originel seront privés 
pour toujours de la bienheureuse vision de Dieu » et, en note, ils déclarent que 
la chose est certaine de foi . 

Texte alternatif du père Dhanis 
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Texte du père Dhanis modifié par le père Charles Colombo 
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Discussion du texte à la commission centrale 
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– L’évolution théologique en la matière n’est pas assez mûre pour que le 
Concile tranche (cardinal Alfrink). 

– De nombreux (non pauci) théologiens, qui ont bonne réputation dans 
l’Église, […] ont creusé la question avec prudence, en tenant compte de la Tra-
dition et des documents officiels ; il semble que, généralement, avec prudence et 
modestie, ils s’abstiennent de toute affirmation catégorique […]. Beaucoup ce-
pendant sont d’accord sur le fait d’exprimer modestement cette opinion : ni di-
rectement par les sources de la Révélation, ni indirectement par mode de con-
clusion, on ne peut avoir la certitude que les enfants morts sans baptême ne 
peuvent accéder à la béatitude (cardinal Döpfner). 

– Il ne faut pas enlever aux nombreuses mères, dont les enfants sont morts 
sans baptême, sans faute de leurs mères, l’espoir de revoir leurs enfants au ciel 
(cardinal Frings). 

– Il y a de nombreux parents dans le monde dont les enfants nouveau-nés ou 
avant leur naissance meurent sans baptême, par accident ; de tels parents se-
raient conduits fréquemment (non raro) au désespoir par une telle définition so-
lennelle ou déclaration du Concile (cardinal König). 
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Il faudrait affirmer plus ouvertement que ces enfants ne souffrent aucune 
peine « des sens ». En effet, comme le péché originel n’est pas dans les fils 
d’Adam un péché personnel, s’il n’a pas été enlevé par le baptême, il exige 
certes la privation de la vision béatifique, mais pas une expiation douloureuse 
comme en enfer. Par le péché originel, nous sommes détournés de Dieu, mais 
non pas attachés aux créatures [habetur aversio a Deo, sed non conversio ad 
creaturas]. Ce sont les deux éléments du péché mortel personnel. C’est pour-
quoi je pense que l’on peut espérer de la justice et de la miséricorde infinie de 
Dieu que les enfants dont il s’agit jouissent d’une certaine félicité naturelle. 
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Cette doctrine est déjà enseignée, à mon avis, dans la catéchèse par le magistère 
ordinaire de l’Église. 

�  

La foi nous enseigne que les petits enfants, comme ils ne sont pas capables de 
ce désir, sont exclus du royaume céleste, c’est-à-dire de la béatitude surnatu-
relle, s’ils meurent sans avoir été régénérés par le baptême . 

Il est clair que notre sous-commission ne peut nullement consentir à ce qu’a 
dit la majorité des membres de la commission centrale ; la sous-commission 
laisse la grave responsabilité en cette matière à cette commission et aux Pères 
du Concile .  
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Ainsi, alors même qu’elle sait que la voie normale pour obtenir le salut dans 
le Christ est le baptême in re, l’Église espère qu’il puisse y avoir d’autres voies 
pour obtenir la même fin. Puisque « par son Incarnation, le Fils de Dieu s’est en 
quelque sorte uni lui-même à tout homme  », et puisque le Christ est mort pour 
tous, et encore parce que tous sont en fait « appelés à une unique et même desti-
née, qui est divine », l’Église croit que « l’Esprit-Saint offre à tous, d’une façon 
que Dieu connaît, la possibilité d’être associés au mystère pascal » . 

Comme on le voit, il s’agit de deux « races », « cités », « étendards », doc-
trines et fois diamétralement opposés, dont l’un est la contradiction de l’autre ; il 
s’ensuit que les Limbes existent ou non en fonction de la « foi » que l’on a : 
celle de Dieu qui se fait homme pour sauver l’homme qui coopère avec Dieu, ou 
celle de l’homme qui prétend être Dieu, par le seul fait d’exister, puisque sa na-
ture exige la grâce. La négation des Limbes est d’une gravité démesurée, 
puisque les principes dont elle découle sont démesurément faux (naturalisme, 
panthéisme, « Christ cosmique », droit à la grâce de la part de la nature), toutes 
erreurs déjà réfutées et condamnées, mais aujourd’hui reproposées par la com-
mission théologique internationale . 

 

 p. 
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Donner le goût de la sagesse chrétienne 

Revue trimestrielle 

de formation catholique 
 

Maintenir et conserver la saveur du sel de la doctrine quand 
tout autour devient insipide par la suite de l’abandon de Dieu, 
c'est le défi que la revue s’impose par son nom même. Le Sel de la 
terre vous offre tous les trois mois des articles simples, diversi-
fiés, adaptés et d’une sureté doctrinale éprouvée afin de nourrir 
votre vie spirituelle.  
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 aucun niveau spécial de connaissance ; il s'adresse à tout 
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 Diversifié, le Sel de la terre propose à tous une  
formation catholique vraiment complète : études doctri-
nales et apologétiques, spiritualité et Écriture sainte, his-
toire et arts de la civilisation chrétienne viennent tour à tour 
nourrir votre intelligence. 
 Adapté, le Sel de la terre présente les vérités religieuses 
les plus utiles à notre temps et dénonce les erreurs qui me-
nacent aujourd’hui les intelligences. 
 Traditionnel, le Sel de la terre est publié sous la  
responsabilité d’une communauté dominicaine qui se place 
sous le patronage de saint Thomas d’Aquin, pour la sûreté 
de la doctrine et la clarté de l’expression. 
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